HONORAIRES du cabinet Cote Viager

(Baréme applicable au 1 janvier 2025 )

2

COte Vlager Immobilier d'habitation — Vente

( Appartement, maison, immeuble, parking, terrain...)

Nos honoraires sont a la charge du vendeur et compris dans le prix affiché ( sauf convention
différente entre les parties.**)

Valeur libre du bien Honorairesen % ( TTC) *
1a50000€ Montant forfaitaire de 5000 euros
50 001 €a 100 000 € 10 %
100 001 € a 150 000 € 8,5 %
150 001 € a 200 000 € 7,5%
200 001 € a 250 000 € 6,50%
250 001 € a 350000 € 6,00%
350 001 € a 500 000 € 55%
+de 500 001 € 5,00%

* Ces taux s'entendent TVA comprise au taux de 20 %
** Dans telle situation les honoraires sont a la charge de l'acquéreur et calculés sur la valeur libre du

bien honoraires d'agence exclus.

Conformément a l'article L. 612-1 du code de la consommation, vous pouvez recourir gratuitement
au service de médiation MEDIATION BAYONNE dont nous relevons

- par voie électronigue : www.bayonne-mediation.com

- par voie postale : Médiation Bayonne 32 rue du Hameau 64200 Biarritz

SARLU au capital de 1000 euros N° 804 437 424 R.C.S Béziers siege social 7 rue de la source 34410 Sauvian — Code NAF 6831 Z - carte
professionnelle délivrée par le CCl de Montpellier ( herault ) sous le numéro CPI : 3401 2018 000 028 680( transaction sur immeuble et fonds de
commerce) . Caisse de garantie Galian rue de la boétie 75008 Paris pour un montant de 120000 euros - mail : coteviager@gmail.com site internet

www.cote-viager.fr
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